
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Reprofilage de sept secteurs sur la piste "Combe des Vioz" sur le domaine du Brévent, commune de Chamonix Mont-Blanc(74).
COMPAGNIE DU MONT BLANC
TRINQUIER Arnaud 
SA
605
n°43b
Travaux de pistes de ski d'une superficie inférieure à 4 hectares hors site vierge.Les 7 secteurs représentent une superficie cumulée de 1,08 ha.
La CMB souhaite réaliser quelques travaux de reprofilage sur la piste de ski  de la Combe des Vioz. Cette piste, non enneigée artificiellement présente de nombreux mouvements de terrain sur lesquels il est compliqué pour le service des pistes d'assurer un enneigement satisfaisant et sécuritaire sur toute la saison, notamment en début d'hiver et lors des fortes fréquentations. Le projet prévoit également d'élargir la partie basse de cette piste, desservant 2 télésièges, qui voit passer plus de 1 000 000 de skieurs par saison, afin d'éviter les situations anxiogènes pouvant entrainer des collisions. Le projet prévoit la reprise de 7 secteurs distincts.
520
584
00018
Ce projet a deux objectifs principaux :1- Simplifier le damage pour permettre une ouverture avec un minimum d'épaisseur de neige naturelle, le domaine n'ayant aucun réseau d'enneigement. En limitant les déplacements de neige importants comme actuellement pour ramener de la neige sur les reliefs trop convexes et combler les dépressions, le domaine pourra ainsi réduire ses heures de damage, ses émissions polluantes et de fait sa consommation de carburant. 2 - Améliorer la sécurité des pratiquants en :  - divisant les flux des bons skieurs et skieurs débrouillés (piste bleue / piste rouge) - éliminant certains obstacles susceptibles de favoriser des collisions en bord de piste - élargissant des zones très étroites qui concentrent la quasi- totalité des passages skieurs du site ( plus de 1 000 000 par saison).Cf. Annexe ci jointe pour plus de détails par secteur.
Au préalable les stations de Lycopode des Alpes (espèce protégée) identifiées à proximité immédiate des secteurs de projet seront mises en défens pour éviter toute atteinte accidentelle. Les travaux seront réalisés par secteur en déblais et/ou remblais suivant les secteurs. Le secteur 6 est concerné par 715m2 de déboisement préalable à l'élargissement de la piste.Sur l'ensemble des 7 secteurs, les déblais/remblais sont à l'équilibre ( soit environ 7960m3).Cf. Annexe ci jointe pour plus de détails par secteur.
L'hiver, la Combe des Vioz est le secteur de ski principal du domaine, permettant de rejoindre 3 appareils ( télésiège de la Parsa, télésiège du Cornu et télésiège des Sources).  La Combe des Vioz est peu parcourue en été, le sentier de randonnée à proximité passe plus en amont pour rejoindre la Flégère.La partie sommitale de la piste est utilisée comme aire de décollage des parapentes, cette partie n'est pas concernée par les travaux.
Déclaration préalable
Longueur cumulée   : 434 mSurface remaniée au total : 10 880 m2 + 500m2 de stockage temporaireVolume terrassé au total  : 7 960 m3 en déblais /remblais à l'équilibre entre les secteursProfondeur maximal : 1,5mExhaussement maximal : 1,8m
Piste de ski Combe des Vioz du domaine skiable du Brévent74 400 CHAMONIX MONT BLANC
CHAMONIX MONT BLANC
06
51
14
18E
45
56
18
98N
06
51
39
48E
45
56
40
04N
1
1
2
Znieff de type 2 "Massif du Mont Blanc et ses annexes"
2
1
1
1
1
1
1
La commune de Chamonix est couverte par un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPRn), approuvé en le 17 mai 2002 ainsi que par un Plan de Prévention des Risques d’Avalanches approuvé le 28 mai 2015.La zone d’étude est localisée en dehors du plan réglementaire du PPR.
2
1
1
1
1
 A environ 2,5 km du site Natura2000 FR8201699 " Aiguilles Rouges"
1
1
1
1
1
1
1
Les travaux entraîneront la perturbation de 10 880m2 d'habitats naturels dont 4716m2 de piste de ski végétalisée, 125m2 de mégaphorbiaie, 1190m2 de communauté alpine à Patience, 570m2 de pelouse subalpine, 715m2 de mélézin à Rhododendron ferrugineux, 620m2 d'éboulis subalpins, 2564m2 de landes subalpines.Les travaux auront lieu à l'automne, en dehors des périodes sensibles pour la production des espèces. Les espèces faunistiques pourront être dérangées le temps des travaux. 
1
1
Déboisement de 715m2 de Mélèzin éparse (non soumis à autorisation de défrichement  - cf. Annexes 6 et 7 ).
2
La carte des aléas identifie un aléa moyen de chutes de pierres et un aléa faible de glissement de terrain sur la zone d’étude.
1
2
1
1
La phase chantier sera génératrice de bruit (terrassement, engins de chantier) .
2
1
Déplacements des engins nécessaires aux travaux durant une durée  limitée dans le temps et en dehors des périodes sensible pour les espèces faunistiques et floristiques, ainsi qu'en dehors des périodes de fréquentation estivale. Les travaux auront lieu à l'automne pour une durée d'environ 1 mois.
2
1
1
2
1
En phase chantier, le projet sera de nature à engendrer des vibrations de manière ponctuelle dans le temps.
1
1
En phase chantier, les engins de chantier rejetteront des émissions polluantes dans l'air. 
2
1
1
1
Modification ponctuelle de l'ambiance paysagère en vision rapprochéeAucun impact paysager en vision lointaine.Aucune création de piste d'accès.
1
1
2
Les secteurs de projet se situent à proximité du télésiège de la Parsa qui a été remplacé en 2016 et qui a fait l'objet d'une étude d'impact déposée en décembre 2015. Les secteurs 6 et 7 sont situés à proximité immédiate de la zone de départ de ce télésiège et ont un lien fonctionnel avec cette zone. Les travaux d'élargissement et de terrassements viendront se cumuler aux impacts sur les milieux naturels liés au remplacement du télésiège ( 7993m2 de piste de ski, 685m2 de mégaphorbiaies, 3976m2 de milieux rudéraux, 146m2 de milieux rocheux/éboulis, 139m2 de pelouses alpines acidophiles, 1220m2 de landes subalpines, 284m2 de communautés alpines à Patience, et 6042m2 de forêts à Mélèzes à rhododendron ferrugineux).Comme pour le télésiège, un travail démottage soigné sera réalisé avant les travaux de terrassement, les mottes seront ensuite replacées. Une révégétalisation sera réalisée à l'issue des travaux.
1
Se reporter à l'annexe ci jointe pour plus de précision.Les travaux seront réalisés à l'automne afin d'éviter toute perturbation des espèces faunistiques dans leur cycle de reproduction et élevage des jeunes. L'emprise du chantier sera clairement définie pour éviter toute atteinte aux milieux adjacents, les zones de Lycopode des Alpes seront également mis en défens pour éviter toute atteinte.Un ensemencement est prévu à l’issu des travaux avec le mélange adapté aux sites de la CMB.La mise en défens des Lycopodes des Alpes sera réalisée par Evol'Alpe et la CMB.La reprise de la végétation sera suivie dans le cadre de l’Observatoire de la Compagnie du Mont Blanc.
Au regard de la bonne connaissance des enjeux présents, de l'adptation du projet pour éviter les secteurs d'espèces protégées, l'emprise optimisée de chaque zone de projet et de la date de réalisation du chantier en dehors des périodes sensibles pour les espèces, nous estimons que ce projet n'est pas de nature à être soumis à une évaluation environnementale. (cf document en annexe)
cf document en annexe
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